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FISCALITÉ

Par Me Grégory Homans1, associé gérant du cabinet d’avocats fiscalistes Dekeyser & Associés et formateur à l’UCLouvain (UDA) 

Comment donner des avoirs financiers sans se dépouiller ? 

Au décès d’un résident belge, son patrimoine est 

soumis à des droits de succession. Ces droits sont 

progressifs. Ils peuvent atteindre jusqu’à 30% 

lorsque les enfants, le conjoint et, dans certains 

cas, le cohabitant héritent. Et jusqu’à 80% dans 

les autres cas. Pour éviter cet impôt, de nom-

breuses personnes anticipent la transmission 

patrimoniale et  réalisent, de leur vivant, des do-

nations d’avoirs financiers. Rares sont toutefois 

ceux qui souhaitent réellement se dépouiller. 

Beaucoup de nos clients nous interrogent sur la 

manière de «donner sans se dépouiller». 

Revenus, plus-values & capitaux

Une donation d’avoirs financiers, correctement 

aménagée, peut garantir au donateur de pouvoir 

continuer à gérer librement les avoirs donnés et 

receuillir les revenus produits par ceux-ci (intérêts 

et dividendes) et ce, sans que les personnes grati-

fiées ne puissent s’y opposer. 

La réforme du droit des biens accroit encore le 

niveau du protection du donateur. Parmi les nou-

veautés, épinglons la possibilité pour le donateur 

de bénéficier, moyennant certaines conditions, 

des plus-values réalisées sur le portefeuille-titres. 

Autre évolution: la faculté pour le donateur de 

continuer, dans certains cas, à disposer des avoirs 

donnés et à les utiliser à son propre profit.

Pour faciliter l’exercice des droits du donateur, il 

est possible de garantir le maintien du caractère 

familial des avoirs financiers donnés (interdiction 

pour les personnes gratifiées de les donner en  

garantie, etc.).

Il est prudent d’établir l’acte de donation avec un 

grand soin pour éviter tout risque de remise en 

cause par les autorités fiscales (e.a. sur base de  

l’abus fiscal).

Protection du conjoint survivant

Le donateur profite souvent d’une donation en fa-

veur de ses enfants ou d’un tiers pour sécuriser, à 

son décès, le train de vie de son conjoint. Si le do-

nateur a conservé certains droits sur les avoirs don-

nés, la donation pourra, en principe, être organisée 

pour que le conjoint survivant puisse également en 

bénéficier au décès du donateur. Différents outils 

existent (usufruit successif, accroissement légal 

d’usufruit, etc.). Chacun dispose de ses spécificités 

civiles et fiscales. Il convient de définir l’outil adé-

quat au regard de la situation envisagée.

Collaboration avec le banquier 

Dans le cadre d’une donation d’avoirs financiers, 

il est recommandé de s’assurer, en amont, de l’ef-

fectivité pratique des différentes clauses de la 

donation auprès de la banque dépositaire. Une 

planification patrimoniale réussie commence par 

une collaboration efficace entre l’avocat patrimo-

nialiste et le banquier.

Evolution fiscale

Un donation d’avoirs financiers peut, au choix des 

parties, être enregistrée ou non auprès des auto-

rités fiscales. Le taux des droits d’enregistrement 

est compris entre 3 et 7% (selon la région com-

pétente et le lien entre les parties). Cet enregis-

trement devient obligatoire lorsque la donation 

est passée devant un notaire (belge ou étranger). 

De nombreuses donations peuvent toutefois être 

réalisées sans l’intervention d’un notaire: don ma-

nuel, transfert bancaire, etc. Ceci permet d’éviter 

tout impôt si la donation n’est pas enregistrée et si 

le donateur ne décède pas dans les trois de celle-ci. 

En cas de décès du donateur dans cet intervalle, la 

personne gratifiée sera redevable d’un impôt suc-

cessoral sur les avoirs reçus. Le risque fiscal d’un 

décès du donateur dans cette période peut être 

couvert de plusieurs manières. Parmi celles-ci: 

la souscription d’un produit d’assurance-vie  

spécifique (assurance donation care).

La réforme du droit des 

biens accroit encore le 

niveau du protection du 

donateur. 
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En Wallonie, cette période de trois ans a été 

portée à cinq ans pour toutes les donations 

réalisées à partir du 1er janvier 2022. La ré-

gion de Bruxelles-Capitale devrait également 

étendre ce délai à 5 ans en 2024. La Flandre n’a 

rien annoncé en ce sens. Rappelons-nous tou-

tefois que la Flandre avait déjà envisagé, en 

2020, de porter ce délai à 4 ans. Wait and see.  

Décès de la personne gratifiée

L’intérêt fiscal d’une donation disparait si la per-

sonne gratifiée vient à décéder avant le donateur. 

Dans ce cas, les avoirs donnés tombent dans la 

succession de la personne gratifiée prédécédée. 

Ses héritiers (potentiellement, le donateur) se re-

trouvent redevables d’un impôt successoral sur les 

avoirs donnés. Cet écueil peut être évité en auto-

risant le donateur à récupérer les avoirs donnés 

sans impôt et ce, si la personne gratifiée vient à 

décéder avant lui.

Au final, une donation correctement aménagée 

assurera au donateur et, le cas échéant, à son 

conjoint survivant, de pouvoir conserver, de 

leur vivant, les droits et garanties souhaités sur 

les avoirs financiers donnés. Ainsi, donner ne 

signifie plus se dépouiller! •

Il est prudent d’établir l’acte de donation avec un grand soin 

pour éviter tout risque de remise en cause par les autorités 

fiscales (e.a. sur base de l’abus fiscal).
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